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Enquête de conjoncture rentrée 2024 :  

Le moral des chefs d’entreprise en berne  

 

Intempéries à répétition, délais de paiement, baisse de chiffre d’affaires, détérioration des 
marges, fonte de la trésorerie, inflation des agroéquipements… L’enquête de conjoncture 
de la FNEDT* confirme l’effet domino de la dégradation économique du monde agricole et 
du changement climatique, et le moral en berne des patrons pour 78 % d’entre eux. 

 

Paris, le 29 août 2024 – Aucun secteur – travaux agricoles, forestiers, ou ruraux - ne semble 
épargné par une perspective dégradée quant à l'activité des prochains mois, avec une prévision 
de trésorerie négative fin 2024 pour plus d’un tiers d’entre eux. « Que ce soient les difficultés 
économiques de leurs clients agriculteurs, le refus de révision de prix de certains gros groupes 
industriels, ou la tentative de choix du moins-disant des collectivités aussi en difficultés… 
trésorerie et marges fondent, et les carnets de commande s’allègent dans les secteurs les plus 
touchés par les intempéries » résume Philippe Largeau, Président de la FNEDT. 

C’est effectivement dans les régions les plus impactées par le changement climatique 
(tempêtes, inondations, sécheresses), que les indicateurs sont les plus alarmants. Les ETARF 
connaissent une forte dégradation des conditions de travail, une désorganisation des travaux, 
des casses de machines. Les tensions économiques de leurs clients céréaliers notamment se 
répercutent sur leur situation : annulation de chantiers, délais de paiement allongés, trésoreries 
à sec (55 % rencontrent des difficultés à être payées dans les délais, près d’une sur 2 observent 
une hausse d’impayés). 22 % seulement annoncent un « bon moral » … 38 % des entreprises 
jugent l’activité moins bonne qu’il y a un an, dans l’incapacité de compenser la perte de CA liée 
aux intempéries. 

Dans ce contexte économique et climatique défavorable qui dure (inflation de 2022, 
intempéries 2023-24, etc.), les entreprises se montrent de plus en plus prudentes, au risque 
parfois de compromettre leur développement : 25 % reportent des investissements, 12 % 
vendent du matériel, 11 % envisagent replier leurs activités. « L’inflation, en particulier sur les 
agroéquipements et les pièces détachées, reste bien présente à l’esprit des dirigeants » 
commente Philippe Largeau.  

Afin d’enjamber cette énième crise, la FNEDT demande à l’Etat, aux banques et aux assurances 
de prendre leur part : prêts garantis, baisse des taux et prix, accès à des prêts de trésorerie. 

Pour autant, côté emploi, les résultats de l’enquête sont beaucoup plus favorables. La grande 
majorité des répondants s’inquiète plutôt des difficultés de recrutement : moins de 5 % 
envisagent une réduction d’effectif ou un report d’embauche. En effet, dans un calendrier de 
travaux réglementaire contraint, réduit encore par les conditions météo, les ETARF ne 
pourraient servir davantage à cause d’un manque de main d’œuvre qui se tourne vers les TP ou 
le transport. 



*La FNEDT a lancé vendredi 23 août une enquête de conjoncture auprès de ses adhérents, afin 
de les interroger sur la santé des entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux (ETARF en 
comparatif avec 2023 et en prospective à fin 2024). 700 entrepreneurs ont répondu en 
seulement 5 jours, démontrant leurs préoccupations sur le sujet. 

En encart pour rappel : les chiffres clés de l’emploi et marchés (activités assurées par les 
ETARF). 
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À propos - Créée en 1922, la Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires (FNEDT) est l’organisation 
professionnelle représentative des entreprises de travaux agricoles (ETA), ruraux (ETR) et forestiers (ETF). Elle regroupe 
63 syndicats départementaux et 12 unions régionales. Acteurs clés dans les territoires, les 22 000 entreprises de 
travaux (+7 % en 5 ans) emploient 147 000 actifs permanents et occasionnels pour un chiffre d’affaires de 7 milliards 
d’euros. 
 

Graphique et tableau téléchargeables par ce lien  https://we.tl/t-2h6ORADjjy 

 

Les ETA interviennent pour : 
65 % des exploitations agricoles 
85 % des éleveurs laitiers 
80 % des récoltes de betteraves 

Source : Agreste primeur 02.2016 
 
Les ETF assurent : 

70 % des travaux de sylviculture-reboisement, 
80 % des travaux d’exploitation, 

Pour le compte de propriétaires forestiers, de coopératives, d’exploitants-négociants, 
d’industries du bois, de l’Office national des forêts, de communes, etc. 



 

 

 

Lien de téléchargement photo M. Largeau https://we.tl/t-cqXbwPZlqA 

 


